
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE D’URRUGNE

En exercice : 29 L’an deux mille neuf
Votants :           28 Le 14 d�cembre
Absent : 1 18 heures 30  

Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE d�ment convoqu� s’est r�uni en session 
ordinaire, sous la Pr�sidence de Madame Odile de CORAL, maire.
Date de convocation du Conseil Municipal : 7 d�cembre 2009 

Pr�sents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mme Germaine HACALA, Mrs Francis GAVILAN,                 
Be�at IRASTORZA, Mme Claire d’ELBEE, M. Pierre TETEVUIDE, Mme Isabelle RAGOZIN,      
Mrs Martin TELLECHEA, Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN, Melle Marie-H�l�ne GOYA,     
Mrs Michel LARRETCHE, Be�at EXPOSITO, L�on MARIN, Melle Val�rie ANDIAZABAL,              
M. Jean TELLECHEA, Mmes Dani�le DUFAU, Elisabeth PERY, Marie-Jos�e GOYA,                 
M. Renaud LASSALLE, M. Philippe ARAMENDI, Dominique MELE, Mmes Annette ARAMBURU, 
Th�r�se HALSOUET et M. Be�at ELIZONDO.

Pouvoirs : 
Mme CONNAN-GIACOMETTI � Melle ANDIAZABAL
Mme Isabelle LEBARS-FAURISSON � Mme RAGOZIN
Mme Isabelle ECHEVERRIA � M. Philippe ARAMENDI

Absent :
M. Didier PICOT.

M. Be�at EXPOSITO est d�sign� secr�taire de s�ance

OBJET : Assiette de coupes de bois – exercice 2010

Madame le Maire pr�sente les coupes � asseoir en 2010 dans la for�t 
communale b�n�ficiant du R�gime Forestier.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal � l’unanimit� : 

- DEMANDE � l’Office National des For�ts l’inscription � l’�tat d’assiette 2010 : 

o d’une coupe rase de r�g�n�ration dans les pins insignis parcelle 3 partie 
sur 2,6 ha
destination propos�e : vente en bloc et sur pied
o d’une coupe de taillis d’aulne dans la parcelle18 partie sur une surface de 
1 ha
destination propos�e : d�livrance (affouage communal)
o d’une coupe rase par anticipation de cypr�s de Lawson parcelle 27 partie 
sur 2 ha
destination propos�e : vente en bloc et sur pied

- PRECISE que les bois, issus du martelage des parcelles 18p seront affect�s 
au partage en nature entre les b�n�ficiaires de l’affouage pour la satisfaction de 
leurs besoins ruraux ou domestiques (sous r�serve de la possibilit�, pour ces 
b�n�ficiaires, de ne vendre que les bois de chauffage qui leur ont �t� d�livr�s en 
nature).

…/…



Suite d�lib�ration du 14 d�cembre 2009 : � Assiette de coupes de bois – exercice 2010 �

- DECIDE en application des dispositions de l’article L.145.1 du Code Forestier : 

o d’effectuer le partage par t�te d’habitant 
o que l’exploitation de la coupe sera r�alis�e par les b�n�ficiaires de 
l’affouage sous la garantie de trois habitants solvables choisis par le Conseil 
Municipal, soumis solidairement � la responsabilit� pr�vue � l’article L.138-2 du 
Code Forestier. 

- DESIGNE les 3 membres du Conseil Municipal :
o Be�at EXPOSITO
o Marie-H�l�ne GOYA
o Martin TELLECHEA

Votes pour : 28

Fait et d�lib�r� en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour extrait certifi� conforme,
Le Maire,

Certifi� ex�cutoire par son envoi
en Sous-Pr�fecture :
Vis� le :
Publi� ou notifi� le :


